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Questions sur les Plans de Prévention du bruit dans l'Environnement (PPBE)  
 
La réglementation européenne 2002/49/CE sur l’évaluation du bruit dans l’environnement 
La directive européenne 2002/49/CE relative à l'évaluation et à la gestion du bruit dans l'environnement 
définit une approche commune à tous les états membres de l'Union Européenne visant à éviter, prévenir ou 
réduire en priorité les effets nuisibles de l'exposition au bruit dans l'environnement. 
Cette approche est basée sur une cartographie de l'exposition au bruit, sur une information des populations 
et sur la mise en œuvre de Plans de Prévention du Bruit dans l'Environnement (PPBE) au niveau local. 
 
Qu’elles sont les échéances pour la réalisation des différentes cartes de bruit et PPBE 
Les échéances fixées par l’article L.572-9 du code de l’environnement sont les suivantes :  
- le 30 juin 2007 pour les infrastructures routières et autoroutières dont le trafic annuel est supérieur à 6 
millions de véhicules, pour les infrastructures ferroviaires dont le trafic annuel est supérieur à 60 000 
passages de trains et pour les agglomérations de plus de 250 000 habitants listés par l’arrêté du 3 avril 2006 ; 
- le 30 juin 2012 pour les infrastructures routières et autoroutières dont le trafic annuel est compris entre 3 et 
6 millions de véhicules, pour les infrastructures ferroviaires dont le trafic annuel est compris entre 30 000 et 
60 000 passages de trains, pour les agglomérations comprenant entre 100 000 et 250 000 habitants au sens 
INSEE. 
- Les PPBE devront être réalisés un an après les cartes de bruit qui leur sont associées 
 
Les cartes de bruit et les PPBE doivent faire l’objet d’un réexamen au plus tard tous les 5 ans. 
 
Qui établit les Plans de Prévention du bruit dans l'Environnement ? 
D’après l’article L572-7 du code de l'environnement : 
- Les plans de prévention du bruit dans l'environnement relatifs aux autoroutes et routes d'intérêt national ou 
européen faisant partie du domaine public routier national et aux infrastructures ferroviaires sont établis par 
le représentant de l'État. 
- Les plans de prévention du bruit dans l'environnement relatifs aux infrastructures routières autres que 
celles mentionnées au ci-dessus sont établis par les collectivités territoriales dont relèvent ces 
infrastructures. 
- Les plans de prévention du bruit dans l'environnement relatifs aux agglomérations de plus de 100 000 
habitants sont établis par les communes situées dans le périmètre de ces agglomérations ou, s'il en existe, par 
les établissements publics de coopération intercommunale compétents en matière de lutte contre les 
nuisances sonores. 
- L'autorité qui élabore le plan s'assure au préalable de l'accord des autorités ou organismes compétents pour 
décider et mettre en oeuvre les mesures qu'il recense. 
 
Quel est le principe de l’élaboration d’un Plan de Prévention du bruit dans l'Environnement ? 
L’élaboration d’un PPBE nécessite de suivre un certain nombre d’étapes : 
- L’état des lieux correspond au diagnostic partagé de la situation qui doit permettre d’entamer la démarche 
d’élaboration du plan. Cet état des lieux doit s’appuyer sur les cartes de bruit préalablement réalisées, mais 
aussi sur tout autre élément de connaissance des nuisances sonores ou de leur impact disponible sur le 
territoire. 
- La détermination des enjeux et objectifs doit permettre de hiérarchiser les problématiques dégagées à 
l’issue de la phase d’état des lieux et de mettre en place le cadre de travail nécessaire en vue de la 
proposition d’un programme d’actions. 
- Le programme d’actions doit répondre aux objectifs fixés précédemment ; les actions possibles pourront 
être consignées sous forme de fiches thématiques assorties d’un objectif principal à satisfaire, d’une 
justification de l’action, des modalités techniques et financières et de leur localisation. 
La hiérarchisation et le phasage des actions devront être validés par le Comité de Pilotage mis en place à 
l’échelle du territoire concerné. 
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Quel est le contenu d’un Plan de Prévention du bruit dans l'Environnement ? 
Le plan de prévention du bruit dans l'environnement prévu au présent chapitre comprend : 
1 Un rapport de présentation présentant, d'une part, une synthèse des résultats de la cartographie du bruit 
faisant apparaître, notamment, le nombre de personnes vivant dans les bâtiments d'habitation et le nombre 
d'établissements d'enseignement et de santé exposés à un niveau de bruit excessif et, d'autre part, une 
description des infrastructures et des agglomérations concernées ; 
2 S'il y a lieu, les critères de détermination et la localisation des zones calmes définies à l'article L. 572-6 et 
les objectifs de préservation les concernant ; 
3 Les objectifs de réduction du bruit dans les zones exposées à un bruit dépassant les valeurs limites 
mentionnées à l'article R. 572-4 ; 
4 Les mesures visant à prévenir ou réduire le bruit dans l'environnement arrêtées au cours des dix années 
précédentes et prévues pour les cinq années à venir par les autorités compétentes et les gestionnaires des 
infrastructures, y compris les mesures prévues pour préserver les zones calmes ; 
5 S'ils sont disponibles, les financements et les échéances prévus pour la mise en oeuvre des mesures 
recensées ainsi que les textes sur le fondement desquels ces mesures interviennent ; 
6 Les motifs ayant présidé au choix des mesures retenues et, si elle a été réalisée par l'autorité compétente, 
l'analyse des coûts et avantages attendus des différentes mesures envisageables ; 
7 Une estimation de la diminution du nombre de personnes exposées au bruit à l'issue de la mise en oeuvre 
des mesures prévues ; 
8 Un résumé non technique du plan. 
Sont joints en annexe du plan les accords des autorités ou organismes compétents pour décider et mettre en 
œuvre les mesures prévues. 
 
Quel sont les dispositions mises en œuvre pour informer le public ? 
Le projet de plan comprenant les documents prévus à l'article R. 572-8 est mis à la disposition du public 
pendant deux mois. Un avis faisant connaître la date à compter de laquelle le dossier est mis à la disposition 
du public est publié dans un journal diffusé dans le ou les départements intéressés, quinze jours au moins 
avant le début de la période de mise à disposition. Cet avis mentionne, en outre, les lieux, jours et heures où 
le public peut prendre connaissance du projet et présenter ses observations sur un registre ouvert à cet effet. 
Le plan de prévention du bruit dans l'environnement et une note exposant les résultats de la consultation 
prévue à l'article R. 572-9 et la suite qui leur a été donnée sont tenus à la disposition du public au siège de 
l'autorité compétente pour arrêter le plan. Le plan et la note sont publiés par voie électronique. 
 
Quels sont les locaux qui répondent aux critères d’antériorité ? 
Les locaux qui répondent aux critères d'antériorité sont : 
- les locaux d'habitation dont la date d'autorisation de construire est antérieure au 6 octobre 1978 ; 
- les locaux d'habitation dont la date d'autorisation de construire est postérieure au 6 octobre 1978 tout en 
étant antérieure à l'intervention de toutes les mesures suivantes : 
   1 publication de l'acte décidant l'ouverture d'une enquête publique portant sur le projet d'infrastructure 
   2 mise à disposition du public de la décision arrêtant le principe et les conditions de réalisation du projet 
d'infrastructure au sens de l'article R121-3 du code de l'urbanisme (Projet d'Intérêt Général) dès lors que 
cette décision prévoit les emplacements réservés dans les documents d'urbanisme opposables 
   3 inscription du projet d'infrastructure en emplacement réservé dans les documents d'urbanisme 
opposables 
   4 mise en service de l'infrastructure 
   5 publication du premier arrêté préfectoral portant classement sonore de l'infrastructure (art. L571-10 du 
code de l'environnement) et définissant les secteurs affectés par le bruit dans lesquels sont situés les locaux 
visés ; 
- les locaux des établissements d'enseignement (écoles, collèges, ...), de soins, de santé (hôpitaux, cliniques, 
...), d'action sociale (crèches, halte-garderies, foyers d'accueil, ...) et de tourisme (hôtels, villages de 
vacances, ...) dont la date d'autorisation de construire est antérieure à la date d'entrée en vigueur de l'arrêté 
préfectoral les concernant pris en application de l'article L571-10 du code de l'environnement (classement 
sonore de la voie).  
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Lorsque ces locaux ont été créés dans le cadre de travaux d'extension ou de changement d'affectation d'un 
bâtiment existant, l'antériorité doit être recherchée en prenant comme référence leur date d'autorisation de 
construire et non celle du bâtiment d'origine. 
 
Un cas de changement de propriétaire ne remet pas en cause l'antériorité des locaux, cette dernière étant 
attachée au bien et non à la personne. 
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